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42 - REMBOURSEMENT DE FRAIS DES ÉLUS
PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE GARDE D'ENFANTS OU

D'ASSISTANCE AUX PERSONNES ÂGÉES, HANDICAPÉES OU AYANT
BESOIN D'UNE AIDE PERSONNELLE À DOMICILE

Par délibération DEL2020_167 du 05 juillet 2020, le conseil municipal a défini les conditions de prise en
charge des dépenses engagées par les élus dans le cadre d’un déplacement ou d’une mission.

Par délibération DEL2021_131 du 30 juin 2021, il  a également déterminé les conditions de prise en
charge des frais spécifiques de déplacement, d’accompagnement et d’aide technique pour les élus en
situation de handicap. 

Il  s’avère  également  nécessaire  de  déterminer  les  modalités  de  remboursement  des  frais  de  garde
d’enfants ou d’assistance aux personnes âgées, handicapées ou ayant besoin d’une aide personnelle à
leur domicile engagés par les élus dans le cadre de leur mandat. 

En effet, l'article L.2123-18-2 du code général des collectivités territoriales dispose que : " Les membres
du conseil municipal bénéficient d'un remboursement par la commune des frais de garde d'enfants ou
d'assistance aux personnes âgées, handicapées ou ayant besoin d'une aide personnelle à leur domicile
qu'ils  ont engagés en raison de leur participation aux réunions mentionnées à l'article L.2123-1.  Ce
remboursement ne peut excéder, par heure, le montant horaire du salaire minimum de croissance. 

Les modalités de remboursement sont fixées par délibération du conseil municipal " 

Ainsi, ce remboursement est obligatoire pour les réunions suivantes : 

• les séances plénières du conseil municipal,

• les réunions des commissions instituées par délibération du conseil municipal dont les élus sont
membres,

• les réunions des assemblées délibérantes ou bureaux des organismes où ils ont été désignés pour
représenter la commune,

• les  réunions  des  assemblées,  des  bureaux  et  des  commissions  spécialisées  des  organismes
nationaux où ils ont été désignés ou élus pour représenter la collectivité.

Des pièces justificatives devront être produites par les conseillers municipaux concernés qui permettront
à la commune de s’assurer que la garde ou l’assistance dont le remboursement est demandé concerne
bien l’une des situations ci-dessus , qu’elle a bien eu lieu au cours de l’une des réunions précitées et que
la prestation est régulièrement déclarée.

L’élu,  pour  sa  part,  s’engage  par  une  déclaration  sur  l’honneur,  sur  le  caractère  subsidiaire  du
remboursement :  son montant ne pouvant être supérieur  au reste à charge réel,  déduction faite de
toutes les aides financières et de tout crédit ou réduction d’impôts dont l’élu bénéficie par ailleurs. 



Le conseil municipal est invité à adopter les dispositions précitées et à inscrire les crédits suffisants au
budget communal. 

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h50 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 1
David MARGUERITTE

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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